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        INSTITUT D’ETUDES JUDICIAIRES 
 

PROCEDURE ADMINISTRATIVE CONTENTIEUSE  
Examen d’entrée au CRFPA  

Vendredi 2 mars 2012  
Durée 2h30 

Sujet établi par Serge SLAMA 
 
 
Document autorisé : tout code contenant un Code de justice administrative  (par exemple le Code 
administratif Dalloz ou la Code de l’administration Litec) 
 
 
Assistant de justice au Conseil d’Etat, votre Président de sous-section vous charge de procéder à 
l’analyse de la recevabilité, notamment sur la compétence et les délais, et du bien fondé de  la 
requête jointe. 
 
La QPC est complétée par une intervention volontaire du Front républicain pour la France unie. Est-
elle recevable ? 
 
Vous rédigerez donc, à cet effet une note à remettre au Président dans 2h30 et qui ne dépassera pas 
une copie double + 1 intercalaire. 
 
 
Indications : 
 

• La question prioritaire a été reçue ce jour même au greffe du Conseil d’Etat par courrier. 
 

• En pièce jointe figurent les documents reproduits. 
 

• Le greffe a bien enregistré parallèlement une requête le 15 février 2012 mais qui semble 
tardive  
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE 
 

Article 61-1 de la Constitution 
Article 23-1 de l’ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 

constitutionnel modifiée 
 
 

 

 

 

POUR : 

Mme Sarah TAN  

 
Domicilié pour la présente instance 1, rue de la République à Nouméa (Nouvelle Calédonie-France) 

 

Demandeur 

 

CONTRE : 

Le Premier ministre, secrétariat général du gouvernement, Hôtel Matignon, Paris 

 

 

Défendeur 

 
OBJET :  
Les dispositions des articles 1er, 3 et 7 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques modifiée imposant l’obligation de se soumettre à un 
recensement et l’article 8, 7° de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 qui autorise la collecte de données sur 
l’origine raciale ou ethnique lors du recensement organisé par l’INSEE  
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FAITS  
 
 
Métropolitaine, la requérante est installée depuis quelques années à Nouméa. Il y exerce sa profession 
de professeur des Ecoles. Elle s’est récemment mariée avec un Français d’origine kanake par sa mère 
et caldoche par son père (un descendant d’un des « déportés » de la commune de Paris en 1871). 
 
Au mois d’août 2011, un agent de l’INSEE est passé à leur domicile avec le formulaire de 
recensement joint en annexe. 
Très attaché à l’idéal républicain d’égalité qu’elle enseigne à ses élèves en classe, elle n’a pas voulu 
répondre au recensement en découvrant la question suivante – dans laquelle elle a d’ailleurs bien du 
mal à se ranger puisqu’elle porte un nom vietnamien par son père français mais dont le grand père était 
venu pendant la première guerre mondiale en Métropole pour travailler dans les usines d’armement. Sa 
mère est française d’origine judéo-espagnole (jusqu’en 1492) puis turque (jusqu’aux années 20) et 
enfin française depuis. 
La requérante est née en France, y a toujours vécu et se sent pleinement française. Elle n’est d’ailleurs 
pas particulièrement typée « asiatique ». 
 

 
 
Or, en application des articles 1er, 3 et 7 de la Loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques, elle a fait l’objet d’une mise en demeure en octobre 
2011 dans le délai d’un mois du ministre de l’Economie et, comme elle a toujours refusé de répondre, 
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elle a fait l’objet le 5 décembre 2011 d’une amende administrative prononcée par le même ministre 
chargé de l’économie sur avis du conseil national de l’information statistique réuni en comité du 
contentieux des enquêtes statistiques obligatoires.  
  
Cet avis du comité du 5 novembre 2011 a été communiqué au ministre, accompagné des observations 
de la requérante.   
  
La décision du 5 décembre 2011 du ministre prononçant une amende a été motivée et notifié le 6 
janvier 2012. 
 
Parallèlement à la présente requête, l’intéressée a introduit auprès de votre haute juridiction un recours 
de pleine juridiction le 15 février 2010 pour contester cette sanction qu’elle estime non justifiée et 
disproportionnée. 
 
Mais par la présente question prioritaire de constitutionnalité c’est le principe même d’obliger de 
répondre à un recensement comprenant la collecte de données ethno-raciales qui lui semble 
contestable et à vrai dire contraire à la Constitution. 
 
  
SUR LES CONDITIONS DE TRANSMISSION DE LA QUESTION PRIORITAI RE DE CONSTITUTIONNALITE . 
 
1°) Toutes conditions fixées par l’article 23-1 de l’ordonnance de 1958 modifiée par la loi organique 
n°2009-1523 du 10 décembre 2009 sont remplies. 
 
Sont atteintes les règles et principe de valeur constitutionnelle garantissant le droit au respect de la vie 
privée et familiale, notamment par l’obligation de répondre au recensement, mais aussi le principe 
d’égalité devant la loi sans distinction de race ou d’origine ethnique. 
 
Le Conseil constitutionnel a déjà jugé que : 
« 29. Considérant que, si les traitements nécessaires à la conduite d'études sur la mesure de la 
diversité des origines des personnes, de la discrimination et de l'intégration peuvent porter sur des 
données objectives, ils ne sauraient, sans méconnaître le principe énoncé par l'article 1er de la 
Constitution, reposer sur l'origine ethnique ou la race ; qu'en tout état de cause, l'amendement dont 
est issu l'article 63 de la loi déférée était dépourvu de tout lien avec les dispositions qui figuraient 
dans le projet dont celle-ci est issue ; que, l'article 63 ayant été adopté au terme d'une procédure 
irrégulière, il convient de le déclarer contraire à la Constitution » (décision n° 2007-557 DC du 15 
novembre 2007, article 63). 
 
2°) Les conditions de l’article 23-2 sont aussi remplies : 
 
      1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le fondement 
des poursuites ; 
 
 
      2° Elle n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une 
décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 
 
L’article 8, 7° de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 qui autorise la collecte de données sur l’origine 
raciale ou ethnique lors du recensement organisé par l’INSEE n’a jamais fait l’objet d’un contrôle de 
la part du conseil constitutionnel, y compris par ricochet en raison de l’obiter dictum de la décision du 
15 novembre 2007 non repris dans le dispositif. 
 
      3° La question n'est pas dépourvue de caractère sérieux. 
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PAR CES MOTIFS, il est demandé au Conseil d’Etat qu’il lui plaise : 
 
- transmettre la présente question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel dans les 
plus brefs délais; 
 
- de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 000 € au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
 

 
La requérante, 

 
 
 

Sarah TAN 
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Loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques. 

 
Version consolidée au 14 mai 2009 

 
  
Article 1 bis Créé par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 144 
 
I. - Le Conseil national de l'information statistique est chargé, auprès de l'Institut national de la 
statistique et des études économiques, d'organiser la concertation entre les producteurs et les 
utilisateurs de la statistique publique. Il fait des propositions pour l'élaboration du programme de 
travaux statistiques et la coordination des enquêtes statistiques menées par les personnes chargées 
d'une mission de service public. 
 
II. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les attributions, la composition et les modalités de 
fonctionnement du Conseil national de l'information statistique, ainsi que la représentation, en son 
sein, du Parlement et du Conseil économique et social. Il précise les conditions dans lesquelles 
l'autorité administrative décide du caractère obligatoire ou non de chaque enquête qui s'inscrit dans le 
cadre du programme annuel qu'elle a fixé. 
 
 
Article 3  Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 144 
 
Les personnes sont tenues de répondre, avec exactitude, et dans les délais fixés, aux enquêtes 
statistiques qui sont rendues obligatoires en vertu de l'article 1er bis. 
(…) 
  
Article 7 Modifié par Décret n°2009-318 du 20 mars 2009 - art. 28 
En cas de défaut de réponse après mise en demeure, dans le délai imparti par ladite mise en demeure, 
ou de réponse sciemment inexacte, les personnes physiques ou morales peuvent être l’objet d’une 
amende administrative prononcée par le ministre chargé de l’économie sur avis du conseil national de 
l’information statistique réuni en comité du contentieux des enquêtes statistiques obligatoires dans les 
conditions fixées par le décret prévu au II de l’article 1er bis.  
  
L’avis du comité est communiqué au ministre, accompagné, le cas échéant, des observations de 
l’intéressé.   
  
La décision du ministre prononçant une amende est motivée ; le recours dirigé contre cette décision est 
un recours de pleine juridiction.   
  
Passé un délai de deux ans à compter de la date de réception de la mise en demeure, le ministre ne peut 
plus infliger d’amende.   
  
Le montant de la première amende encourue à ce titre par une personne physique ou morale ne peut 
dépasser 150 euros.   
  
En cas de récidive dans le délai de trois ans, le montant de l’amende est porté à 300 euros au moins et 
2250 euros au plus pour chaque infraction.   
  
Ces amendes sont recouvrées au profit du Trésor public selon les procédures prévues pour les créances 
mentionnées à l’article 80 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement 
général sur la comptabilité publique.   
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Toutefois, tout défaut de réponse, après mise en demeure et dans le délai imparti par ladite mise en 
demeure, ou toute réponse sciemment inexacte à des questions ayant trait à la vie personnelle et 
familiale, sera puni de l’amende prévue au 1° de l’article 131-13 du code pénal.  
 
(…)  
  
Article 9  
  
Modifié par Décret n°84-628 du 17 juillet 1984 - art. 1 (Ab) JORF 19 juillet 1984 en vigueur le 19 
octobre 1984 
 
La présente loi est applicable dans les territoires d’outre-mer et les territoires associés. 
  
Ses modalités d’application seront fixées par les décrets en conseil d’Etat pris sur le rapport du 
ministre des affaires économiques ou sur le rapport conjoint des ministres des affaires économiques et 
de la France d’outre-mer. 
 
 
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
 
    * Chapitre II : Conditions de licéité des traitements de données à caractère personnel 
          Section 2 : Dispositions propres à certaines catégories de données 
 
 
 
Article 8 
Modifié par Loi n°2004-801 du 6 août 2004 - art. 2 JORF 7 août 2004 
 
 
I.-Il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, 
directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses ou l'appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la 
santé ou à la vie sexuelle de celles-ci. 
 
II.-Dans la mesure où la finalité du traitement l'exige pour certaines catégories de données, ne sont pas 
soumis à l'interdiction prévue au I : 
 
1° Les traitements pour lesquels la personne concernée a donné son consentement exprès, sauf dans le 
cas où la loi prévoit que l'interdiction visée au I ne peut être levée par le consentement de la personne 
concernée ; 
 
2° Les traitements nécessaires à la sauvegarde de la vie humaine, mais auxquels la personne concernée 
ne peut donner son consentement par suite d'une incapacité juridique ou d'une impossibilité matérielle 
; 
 
3° Les traitements mis en oeuvre par une association ou tout autre organisme à but non lucratif et à 
caractère religieux, philosophique, politique ou syndical : 
 
-pour les seules données mentionnées au I correspondant à l'objet de ladite association ou dudit 
organisme ; 
 
-sous réserve qu'ils ne concernent que les membres de cette association ou de cet organisme et, le cas 
échéant, les personnes qui entretiennent avec celui-ci des contacts réguliers dans le cadre de son 
activité ; 
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-et qu'ils ne portent que sur des données non communiquées à des tiers, à moins que les personnes 
concernées n'y consentent expressément ; 
 
4° Les traitements portant sur des données à caractère personnel rendues publiques par la personne 
concernée ; 
 
5° Les traitements nécessaires à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit en justice ; 
 
6° Les traitements nécessaires aux fins de la médecine préventive, des diagnostics médicaux, de 
l'administration de soins ou de traitements, ou de la gestion de services de santé et mis en oeuvre par 
un membre d'une profession de santé, ou par une autre personne à laquelle s'impose en raison de ses 
fonctions l'obligation de secret professionnel prévue par l'article 226-13 du code pénal ; 
 
7° Les traitements statistiques réalisés par l'Institut national de la statistique et des études économiques 
ou l'un des services statistiques ministériels dans le respect de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, après avis du Conseil national de 
l'information statistique et dans les conditions prévues à l'article 25 de la présente loi ; 
 
8° Les traitements nécessaires à la recherche dans le domaine de la santé selon les modalités prévues 
au chapitre IX. 
 
III.-Si les données à caractère personnel visées au I sont appelées à faire l'objet à bref délai d'un 
procédé d'anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la présente loi par la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés, celle-ci peut autoriser, compte tenu de leur 
finalité, certaines catégories de traitements selon les modalités prévues à l'article 25. Les dispositions 
des chapitres IX et X ne sont pas applicables. 
 
IV.-De même, ne sont pas soumis à l'interdiction prévue au I les traitements, automatisés ou non, 
justifiés par l'intérêt public et autorisés dans les conditions prévues au I de l'article 25 ou au II de 
l'article 26. 
 
 
 
 
 

ORDONNANCE 
Ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel 

 
Version consolidée au 01 mars 2010 

 
  
Chapitre II bis : De la question prioritaire de constitutionnalité 
 
 
      Section 1 : Dispositions applicables devant les juridictions relevant du Conseil d'Etat ou de la 
Cour de cassation 
      Article 23-1  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      Devant les juridictions relevant du Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation, le moyen tiré de ce 
qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est, à 
peine d'irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé. Un tel moyen peut être soulevé pour la 
première fois en cause d'appel. Il ne peut être relevé d'office. 
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      Devant une juridiction relevant de la Cour de cassation, lorsque le ministère public n'est pas partie 
à l'instance, l'affaire lui est communiquée dès que le moyen est soulevé afin qu'il puisse faire connaître 
son avis. 
 
      Si le moyen est soulevé au cours de l'instruction pénale, la juridiction d'instruction du second degré 
en est saisie. 
 
      Le moyen ne peut être soulevé devant la cour d'assises. En cas d'appel d'un arrêt rendu par la cour 
d'assises en premier ressort, il peut être soulevé dans un écrit accompagnant la déclaration d'appel. Cet 
écrit est immédiatement transmis à la Cour de cassation. 
 
      Article 23-2  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      La juridiction statue sans délai par une décision motivée sur la transmission de la question 
prioritaire de constitutionnalité au Conseil d'Etat ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette 
transmission si les conditions suivantes sont remplies : 
 
      1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le fondement des 
poursuites ; 
 
      2° Elle n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une 
décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 
 
      3° La question n'est pas dépourvue de caractère sérieux. 
 
      En tout état de cause, la juridiction doit, lorsqu'elle est saisie de moyens contestant la conformité 
d'une disposition législative, d'une part, aux droits et libertés garantis par la Constitution et, d'autre 
part, aux engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité sur la transmission de la 
question de constitutionnalité au Conseil d'Etat ou à la Cour de cassation. 
 
      La décision de transmettre la question est adressée au Conseil d'Etat ou à la Cour de cassation dans 
les huit jours de son prononcé avec les mémoires ou les conclusions des parties. Elle n'est susceptible 
d'aucun recours. Le refus de transmettre la question ne peut être contesté qu'à l'occasion d'un recours 
contre la décision réglant tout ou partie du litige. 
 
      Article 23-3  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      Lorsque la question est transmise, la juridiction sursoit à statuer jusqu'à réception de la décision du 
Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation ou, s'il a été saisi, du Conseil constitutionnel. Le cours de 
l'instruction n'est pas suspendu et la juridiction peut prendre les mesures provisoires ou conservatoires 
nécessaires. 
 
      Toutefois, il n'est sursis à statuer ni lorsqu'une personne est privée de liberté à raison de l'instance 
ni lorsque l'instance a pour objet de mettre fin à une mesure privative de liberté. 
 
      La juridiction peut également statuer sans attendre la décision relative à la question prioritaire de 
constitutionnalité si la loi ou le règlement prévoit qu'elle statue dans un délai déterminé ou en urgence. 
Si la juridiction de première instance statue sans attendre et s'il est formé appel de sa décision, la 
juridiction d'appel sursoit à statuer. Elle peut toutefois ne pas surseoir si elle est elle-même tenue de se 
prononcer dans un délai déterminé ou en urgence. 
 
      En outre, lorsque le sursis à statuer risquerait d'entraîner des conséquences irrémédiables ou 
manifestement excessives pour les droits d'une partie, la juridiction qui décide de transmettre la 
question peut statuer sur les points qui doivent être immédiatement tranchés. 
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      Si un pourvoi en cassation a été introduit alors que les juges du fond se sont prononcés sans 
attendre la décision du Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation ou, s'il a été saisi, celle du Conseil 
constitutionnel, il est sursis à toute décision sur le pourvoi tant qu'il n'a pas été statué sur la question 
prioritaire de constitutionnalité. Il en va autrement quand l'intéressé est privé de liberté à raison de 
l'instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. 
 
      Section 2 : Dispositions applicables devant le Conseil d'Etat et la Cour de cassation 
      Article 23-4  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la transmission prévue à l'article 23-2 ou 
au dernier alinéa de l'article 23-1, le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi 
de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. Il est procédé à ce renvoi dès 
lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont remplies et que la question est 
nouvelle ou présente un caractère sérieux. 
 
      Article 23-5  
 
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      Le moyen tiré de ce qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la 
Constitution peut être soulevé, y compris pour la première fois en cassation, à l'occasion d'une instance 
devant le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation. Le moyen est présenté, à peine d'irrecevabilité, dans 
un mémoire distinct et motivé. Il ne peut être relevé d'office. 
 
      En tout état de cause, le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation doit, lorsqu'il est saisi de moyens 
contestant la conformité d'une disposition législative, d'une part, aux droits et libertés garantis par la 
Constitution et, d'autre part, aux engagements internationaux de la France, se prononcer par priorité 
sur le renvoi de la question de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. 
 
      Le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation dispose d'un délai de trois mois à compter de la 
présentation du moyen pour rendre sa décision. Le Conseil constitutionnel est saisi de la question 
prioritaire de constitutionnalité dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont 
remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux. 
 
      Lorsque le Conseil constitutionnel a été saisi, le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation sursoit à 
statuer jusqu'à ce qu'il se soit prononcé. Il en va autrement quand l'intéressé est privé de liberté à 
raison de l'instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue dans un délai déterminé. Si le 
Conseil d'Etat ou la Cour de cassation est tenu de se prononcer en urgence, il peut n'être pas sursis à 
statuer. 
 
      Article 23-6  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      Le premier président de la Cour de cassation est destinataire des transmissions à la Cour de 
cassation prévues à l'article 23-2 et au dernier alinéa de l'article 23-1. Le mémoire mentionné à l'article 
23-5, présenté dans le cadre d'une instance devant la Cour de cassation, lui est également transmis. 
 
      Le premier président avise immédiatement le procureur général. 
 
      L'arrêt de la Cour de cassation est rendu par une formation présidée par le premier président et 
composée des présidents des chambres et de deux conseillers appartenant à chaque chambre 
spécialement concernée. 
 
      Toutefois, le premier président peut, si la solution lui paraît s'imposer, renvoyer la question devant 
une formation présidée par lui-même et composée du président de la chambre spécialement concernée 
et d'un conseiller de cette chambre. 
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      Pour l'application des deux précédents alinéas, le premier président peut être suppléé par un 
délégué qu'il désigne parmi les présidents de chambre de la Cour de cassation. Les présidents des 
chambres peuvent être suppléés par des délégués qu'ils désignent parmi les conseillers de la chambre. 
       
Article 23-7  
      Créé par LOI organique n°2009-1523 du 10 décembre 2009 - art. 1 
      La décision motivée du Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation de saisir le Conseil 
constitutionnel lui est transmise avec les mémoires ou les conclusions des parties. Le Conseil 
constitutionnel reçoit une copie de la décision motivée par laquelle le Conseil d'Etat ou la Cour de 
cassation décide de ne pas le saisir d'une question prioritaire de constitutionnalité. Si le Conseil d'Etat 
ou la Cour de cassation ne s'est pas prononcé dans les délais prévus aux articles 23-4 et 23-5, la 
question est transmise au Conseil constitutionnel. 
 
      La décision du Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation est communiquée à la juridiction qui a 
transmis la question prioritaire de constitutionnalité et notifiée aux parties dans les huit jours de son 
prononcé. 

------------ 
 

 
Code justice administrative 

 
Section 2 : Dispositions applicables devant le Conseil d'Etat 
Article R*771-13  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
 
Le mémoire distinct prévu par l'article 23-5 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel ainsi que, le cas échéant, l'enveloppe qui le contient 
portent la mention : " question prioritaire de constitutionnalité ”. 
 
Article R*771-14  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
L'irrecevabilité tirée du défaut de présentation, dans un mémoire distinct et motivé, du moyen tiré de 
ce qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution peut 
être opposée sans qu'il soit fait application des articles R. 611-7 et R. 612-1. 
 
Article R*771-15  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
 
Le mémoire distinct par lequel une partie soulève, devant le Conseil d'Etat, un moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est notifié aux 
autres parties, au ministre compétent et au Premier ministre. Il leur est imparti un bref délai pour 
présenter leurs observations. 
 
Il n'est pas procédé à la communication du mémoire distinct lorsqu'il apparaît de façon certaine, au vu 
de ce mémoire, que les conditions prévues à l'article 23-4 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ne sont pas remplies. 
 
Article R*771-16  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
 
Lorsque l'une des parties entend contester devant le Conseil d'Etat, à l'appui d'un appel ou d'un pourvoi 
en cassation formé contre la décision qui règle tout ou partie du litige, le refus de transmission d'une 
question prioritaire de constitutionnalité précédemment opposé, il lui appartient, à peine 
d'irrecevabilité, de présenter cette contestation avant l'expiration du délai de recours dans un mémoire 
distinct et motivé, accompagné d'une copie de la décision de refus de transmission. 
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La contestation du refus de transmission par la voie du recours incident doit, de même, faire l'objet 
d'un mémoire distinct et motivé, accompagné d'une copie de la décision de refus de transmission. 
 
Article R*771-17  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
Lorsqu'une question prioritaire de constitutionnalité est posée à l'appui d'un pourvoi en cassation, le 
Conseil d'Etat se prononce sur le renvoi de cette question au Conseil constitutionnel sans être tenu de 
statuer au préalable sur l'admission du pourvoi. 
 
Article R*771-18  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
Le Conseil d'Etat n'est pas tenu de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité mettant en cause, par les mêmes motifs, une disposition législative dont le Conseil 
constitutionnel est déjà saisi. En cas d'absence de transmission pour cette raison, il diffère sa décision 
jusqu'à l'intervention de la décision du Conseil constitutionnel. 
 
Article R*771-19  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
L'application des dispositions de la présente section ne fait pas obstacle à l'usage des pouvoirs que les 
présidents de sous-section tiennent des dispositions des articles R. 122-12 et R. 822-5. 
 
Article R*771-20  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
Lorsqu'une question prioritaire de constitutionnalité a été transmise au Conseil d'Etat par un tribunal 
administratif ou par une cour administrative d'appel, les parties, le ministre compétent et le Premier 
ministre peuvent produire des observations dans le délai d'un mois courant à compter de la notification 
qui leur a été faite de la décision de transmission ou, le cas échéant, dans le délai qui leur est imparti 
par le président de la section du contentieux ou par le président de la sous-section chargée de 
l'instruction. 
Si la requête dont est saisie la juridiction qui a décidé le renvoi est dispensée du ministère d'avocat 
devant cette juridiction, la même dispense s'applique à la production des observations devant le 
Conseil d'Etat ; dans le cas contraire, et sauf lorsqu'elles émanent d'un ministre ou du Premier ministre, 
les observations doivent être présentées par un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 
 
Article R*771-21  
Créé par Décret n°2010-148 du 16 février 2010 - art. 1 
La décision qui se prononce sur le renvoi au Conseil constitutionnel d'une question prioritaire de 
constitutionnalité est notifiée aux parties, au ministre compétent et au Premier ministre dans les formes 
prévues aux articles R. 751-2 à R. 751-4. 
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Décision n° 2007-557 DC du 15 novembre 2007 Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile 
 
- SUR L'ARTICLE 63 : 
24. Considérant que l'article 63 de la loi déférée, qui résulte d'un amendement adopté par l'Assemblée 
nationale en première lecture, modifie le II de l'article 8 et le I de l'article 25 de la loi du 6 janvier 1978 
susvisée ; qu'il tend à permettre, pour la conduite d'études sur la mesure de la diversité des origines, de 
la discrimination et de l'intégration, et sous réserve d'une autorisation de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés, la réalisation de traitements de données à caractère personnel faisant « 
apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques » des personnes ; 
25. Considérant que, selon les requérants, l'amendement dont cet article est issu était dénué de tout lien 
avec les dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 
26. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi est l'expression de la 
volonté générale... » ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : « La loi est 
votée par le Parlement » ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : « L'initiative des lois 
appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que le droit 
d'amendement que la Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre 
dans les conditions et sous les réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 
27. Considérant qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement 
qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer pleinement au 
cours de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; 
qu'il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de 
sincérité du débat parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un 
amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la 
première assemblée saisie ; 
28. Considérant, en l'espèce, que, lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, première 
assemblée saisie, le projet de loi dont l'article critiqué est issu comportait dix-huit articles ; que quinze 
de ces articles modifiaient exclusivement le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, les trois autres articles n'ayant d'autre objet que de faire référence à ce code par coordination ou 
de prévoir des mesures d'application particulières pour les collectivités d'outre-mer ; que celles de ces 
dispositions qui figuraient dans le chapitre Ier étaient relatives aux conditions dans lesquelles les 
étrangers désireux de venir s'établir en France peuvent bénéficier du regroupement familial ; que les 
autres dispositions portaient essentiellement, comme l'indiquaient les intitulés des chapitres dans 
lesquels elles figuraient, sur l'asile et sur l'immigration pour motifs professionnels ; 
29. Considérant que, si les traitements nécessaires à la conduite d'études sur la mesure de la diversité 
des origines des personnes, de la discrimination et de l'intégration peuvent porter sur des données 
objectives, ils ne sauraient, sans méconnaître le principe énoncé par l'article 1er de la Constitution, 
reposer sur l'origine ethnique ou la race ; qu'en tout état de cause, l'amendement dont est issu l'article 
63 de la loi déférée était dépourvu de tout lien avec les dispositions qui figuraient dans le projet dont 
celle-ci est issue ; que, l'article 63 ayant été adopté au terme d'une procédure irrégulière, il convient de 
le déclarer contraire à la Constitution ; 
30. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune question 
de conformité à la Constitution, 


